
JORF – AVIS CONCOURS INTERNES – EXTERNES
– PCEA -PLPA -CPE

ACB (AGENTS CONTRACTUELS BUDGET) ENSEIGNANT CARRIÈRE ET RÉMUNÉRATION

CONCOURS EXTERNES ET INTERNES 2024 :
PCEA, PLPA, CPE, INSCRIPTION - NOMBRE
DE PLACES

Concours PCEA :

Concours externes

Pour le recrutement de professeurs certifiés de l'enseignement agricole sont organisés au titre
de l'année 2024 dans les sections et options ci-après. Le nombre total de places offertes est fixé
à 31 et se répartit comme suit :

- certificat d'aptitude au professorat du second degré agricole (CAPESA) : 24 places réparties
comme suit :
- section langue vivante (anglais) : 10 places ;
- section documentation : 8 places ;
- section biologie écologie : 6 places.

- certificat d'aptitude au professorat de l'enseignement technique agricole (CAPETA) : 7 places
réparties comme suit :
- section sciences et techniques agronomiques :
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- option A : productions animales : 7 places.

Les inscriptions s'effectueront par internet sur le site https://www.concours.agriculture.gouv.fr 
du 29 septembre 2023 au 30 octobre 2023 à minuit (heure de Paris) pour les concours 
externes. 

Concours interne :

Est autorisée, au titre de l'année 2024, l'ouverture de concours internes pour le recrutement de
professeurs certifiés de l'enseignement agricole dans les sections et options ci-après. Le nombre
total de places offertes est fixé à 17 et se répartit comme suit :

- certificat d'aptitude au professorat du second degré agricole (CAPESA) : 9 places
- section langue vivante (anglais) : 5 places ;
- section documentation : 4 places.

- certificat d'aptitude au professorat de l'enseignement technique agricole (CAPETA) : 8 places
- section sciences et techniques agronomiques :
- option A : productions animales : 5 places ;
- section production spécialisée :
- option A : aquaculture : 3 places.

Les inscriptions s'effectueront par internet sur le site https://www.concours.agriculture.gouv.fr 
du 9 novembre 2023 au 11 décembre 2023 à minuit (heure de Paris) pour les concours 
internes. La date limite de téléversement des pièces justificatives est fixée au 18 décembre 2023
pour les concours internes.

Avis relatif aux concours externes et internes pour le recrutement de professeurs certifiés de 
l'enseignement agricole et fixant le nombre de places offertes

Concours PLPA

Concours externes :

 Des concours externes pour le recrutement de professeurs de lycée professionnel 
agricole sont organisés au titre de l'année 2024 dans les groupes, sections et options ci-après.
Le nombre total de places offertes est fixé à 45 et se répartit comme suit :
Groupe 1 :
Section lettres - histoire géographie : 14 places.
Groupe 2 :
Section éducation socioculturelle : 4 places ;
Section sciences économiques et sociales et gestion :

- option A : sciences économiques et gestion de l'entreprise : 8 places.

Groupe 3 :
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Section technologies informatique et multimédia : 6 places ;
Section sciences et techniques des agroéquipements et des équipements des aménagements
hydrauliques :

- option : agroéquipements : 6 places ;

Section enseignement maritime :

- section navigation et technique du navire : 2 places ;
- section mécanique navale : 3 places ;
- section électrotechnique et électronique maritimes : 2 places.

Les inscriptions s'effectueront par internet sur le site https://www.concours.agriculture.gouv.fr 
du 29 septembre au 30 octobre 2023 à minuit (heure de Paris) pour les concours externes.

Concours internes :

Est autorisée, au titre de l'année 2024, l'ouverture de concours internes pour le recrutement de
professeurs de lycée professionnel agricole dans les groupes, sections et options ci-après. Le
nombre total de places offertes est fixé à 24 et se répartit comme suit :
Groupe 1 :
Section lettres - histoire géographie : 6 places.
Groupe 2 :
Section éducation socioculturelle : 4 places.
Groupe 3 :
Section technologies informatique et multimédia : 4 places ;
Section sciences et techniques des agroéquipements et des équipements des aménagements
hydrauliques :

- option : agroéquipements : 10 places.

Les inscriptions s'effectueront par internet sur le site https://www.concours.agriculture.gouv.fr 
du 9 novembre au 11 décembre 2023 à minuit

Avis relatif aux concours externes et internes pour le recrutement de professeurs de lycée 
professionnel agricole et fixant le nombre de places offertes

Concours CPE

Concours externes  et interne :

 Un concours externe et un concours interne pour le recrutement de conseillers principaux 
d'éducation des établissements d'enseignement agricole sont organisés, au titre de 
l'année 2024.
Le nombre total de places offertes est fixé à 9 et se répartit comme suit :
Concours externe : 6 places ;
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Concours interne : 3 places.
Les inscriptions s'effectueront par internet sur le site https://www.concours.agriculture.gouv.fr
du 29 septembre 2023 au 30 octobre 2023 à minuit (heure de Paris) pour le concours 
externe et du 9 novembre 2023 au 11 décembre 2023 à minuit (heure de Paris) pour le 
concours interne. La date limite de téléversement des pièces justificatives est fixée au 18
décembre 2023 pour le concours interne.

Avis relatif au concours externe et au concours interne pour le recrutement de conseillers 
principaux d'éducation des établissements d'enseignement agricole et fixant le nombre de places 
offertes
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